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Epalinges
L’EVAM va investir 
Les Terrasses

Propriété de la Ville de Lau-
sanne, la maison Les Terrasses
a été louée à l’Etablissement 
vaudois d’accueil des migrants 
(EVAM). Située au chemin de 
Grand-Vennes 6, sur la com-
mune d’Epalinges, elle ac-
cueillera une trentaine de 
personnes, notamment des 
familles, à partir du lundi
12 septembre. Pour faciliter leur 
intégration, l’EVAM indique 
collaborer avec la Municipalité 
et les bénévoles du Groupe 
d’accueil des migrants d’Epalin-
ges. Des collaborateurs de 
l’EVAM seront présents sur le 
site en continu. R.H.

Lausanne

Les voyageurs ont pris leur train 
sur un air d’opéra, mardi en fin 
d’après-midi. Flûtes, hautbois, 
clarinettes, cors, bassons et 
contrebasse ont envahi le hall 
central de la gare de Lausanne le 
temps d’un concert exceptionnel 
de l’Orchestre de Chambre de 
Lausanne (OCL). Une dizaine de 
musiciens ont répondu à 
l’invitation de l’Association des 
commerçants de la gare. Fondée 
en 2007, cette dernière compte 
29 membres. M.N.
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Lausanne
La droite voulait réduire
de 10% la rémunération des 
conseillers communaux. 
Levée de boucliers et veto 
de la gauche

Clivage gauche-droite, mardi soir,
au Conseil communal de Lau-
sanne. Et remise à l’ordre limpide
de la minorité par la majorité.
Doit-on diminuer les indemnités
que les élus perçoivent en échange
de leur présence au Conseil com-
munal? L’UDC a tenté de faire pas-
ser cette idée sans l’avoir aupara-
vant présentée aux autres grou-
pes. Le PLR l’a appuyée. «Montrer
l’exemple n’est pas le meilleur 
moyen de convaincre, c’est le
seul.» La PLR Thérèse de Meuron a
cité Albert Schweitzer pour résu-
mer l’argument de la droite.

Jean-Luc Chollet, UDC et
auteur de l’amendement qui pro-
posait de tailler de 10% dans les
rémunérations, a ajouté que, au
vu de la situation financière déli-
cate de la ville, l’économie serait
bienvenue. La mesure aurait fait
passer la rémunération de
80 francs par séance à 72 francs.
Elle aurait aussi touché le tarif des
commissions.

Une «proposition complète-
ment populiste», a réagi Alain Hu-
bler, chef du groupe Ensemble à
Gauche. Avant d’ajouter qu’il y a
dans les rangs du Conseil «des per-
sonnes qui sont empêchées de tra-
vailler quand elles siègent au
Conseil communal ou en commis-
sion». Car, si les élus siègent en
soirée, c’est souvent dans la jour-
née qu’ont lieu les commissions.
Une organisation qui peut causer
une diminution du taux d’activité.

La gauche a aussi critiqué l’effet
«ridicule» qu’une coupe linéaire de
10% entraînerait. Selon les calculs 

du socialiste Benoît Gaillard: 
40 000 francs par an. La Verte Sé-
verine Evéquoz a, quant à elle, in-
sisté sur le fait que les élus lausan-
nois sont déjà exemplaires, de par
la charge de travail que représente
leur activité politique. «Personnel-
lement, je l’évalue à un 20%.»

A droite, Françoise Long-
champ a rappelé que «ce n’est pas
le porte-monnaie» des élus de
gauche qui serait touché, puisque
ceux-ci rétrocèdent une partie de
leurs gains à leurs partis. Ce qui
pour Hadrien Buclin (SolidaritéS)
est positif. «Ça traduit une attitude
désintéressée.» Et renforce leur

indépendance, ajoute le PS Phi-
lippe Mivelaz.

Le nouveau groupe du centre
s’est, lui, montré désuni sur la
question. La Vert’libérale Gra-
ziella Schaller s’est déclarée favo-
rable à la mesure, par souci de
limitation des dépenses commu-
nales. Tandis que le PDC Manuel
Donzé a qualifié la démarche de
«pure posture» et l’a rejetée. Le
Parti libéral-conservateur (PLC),
par la voix de l’ex-UDC Philipp
Stauber, s’est, lui aussi, rangé du
côté de la gauche. Il s’est ainsi ral-
lié à la majorité, qui a dit non par
62 voix contre 23 oui et 2 absten-
tions. CI.M.

Les élus refusent de 
baisser leurs rétributions

PUBLICITÉ

Echallens
Responsable de l’unité LEB 
au sein des TL, Daniel 
Leuba a été recruté par les 
CFF pour diriger le projet 
de RER transfrontalier

Le responsable de l’unité LEB au
sein des TL depuis décembre
2013, Daniel Leuba, quittera ses
fonctions le 28 février prochain.
Cet ancien des CFF a en effet été
recruté par son ancien employeur
pour diriger le projet «Léman Ex-
press», futur réseau de transports
ferroviaires régionaux du bassin
franco-valdo-genevois. «Même si
je suis bien au LEB, et que je
comptais y rester, on ne peut pas
refuser une telle proposition. Le
plus difficile sera de quitter mon
équipe de collaborateurs pro-
ches», craint le futur nouveau di-
recteur de projet.

Directeur des TL, Michel Joye
regrette le départ d’un collabora-
teur «à l’écoute, très apprécié, et
portant avec panache les valeurs
des transports publics». «On lui
doit, par exemple, en grande par-
tie le déblocage du dossier Cery –
Fleur-de-Lys. Il avait pris person-
nellement à cœur de trouver des
solutions.»

Daniel Leuba dirigera à l’ave-
nir une équipe d’une quarantaine
de personnes, chargée de mener
à bien ce projet impliquant deux
compagnies (CFF et SNCF) et
s’étendant sur deux pays (Suisse
et France) et deux cantons (Vaud

et Genève). Il pilotera également
la construction de 44 trains et la
mise en service du CEVA, nou-
velle liaison ferroviaire reliant la
gare de Cornavin (GE) à Anne-
masse (F).

Actuellement municipal de la
Commune de Montilliez, à côté
d’Echallens, et président du co-
mité directeur de l’Association
scolaire intercommunale de la ré-
gion d’Echallens (ASIRE), Daniel
Leuba entend, pour l’heure, con-
server ses mandats. Une offre
d’emploi sera prochainement pu-
bliée pour lui trouver un(e) suc-
cesseur(e) car, tant du côté des TL
que du conseil d’administration
du LEB, on souhaite maintenir un
poste de responsable de la compa-
gnie basé à Echallens.
S.MR

Daniel Leuba va piloter un 
projet transfrontalier. S.MR

Le directeur du LEB 
pilotera le Léman Express

Vidy
A l’abandon depuis 
trois ans après un 
violent incendie, 
l’établissement du 
bord du lac suscite 
désormais les 
convoitises

Federico Camponovo

Dans la nuit du 1er juin 2013, un
incendie intentionnel, dont
l’auteur restera inconnu, rava-
geait le 1er étage et l’arrière du
Restaurant La Vaudaire, à mi-che-
min entre le siège du Comité inter-
national olympique et les rives du
lac. Avant de pouvoir se faire rem-
bourser par les assurances, le pro-
priétaire, un dentiste français re-
traité à Préverenges et désormais
citoyen suisse, qui l’a acheté en
2011, a dû attendre plus d’une an-
née que le procureur Xavier
Christe boucle son enquête, puis il
s’est vu retirer l’autorisation d’ex-
ploiter par la Commune de Lau-
sanne. Au bout du compte, alors
que l’Office de la police des cons-
tructions avait subordonné l’oc-

troi du permis de construire à de
nouvelles exigences, parmi les-
quelles l’installation d’une nou-
velle ventilation, Christian Hirt, la
mort dans l’âme, n’était toujours
pas parvenu à rouvrir son établis-
sement au printemps dernier (no-
tre édition du 6 juin 2016).

A l’époque, son propriétaire
avait d’ailleurs confié que, s’il 
n’avait pas vraiment envie de ven-
dre La Vaudaire, une proposition
alléchante pourrait néanmoins lui
faire changer d’avis.

C’est désormais chose faite, et
l’offre émane du groupe hôtelier
BOAS, qui exploite notamment
les Bains de Saillon et le complexe
Aquatis, sur les hauts de Lau-
sanne.

Terrain de la Commune
«Après démolition de la ruine ac-
tuelle, nous avons l’intention de
construire un bâtiment moderne
et d’y installer un restaurant tradi-
tionnel, qui proposera des pro-
duits du terroir à des prix conve-
nables», confirme Bernard Russi,
patron de BOAS. «Les actes sont
prêts, nous avons prévu de signer
avec Christian Hirt la semaine
prochaine, mais la vente effective
ne pourra avoir lieu qu’avec l’as-
sentiment de la Commune de Lau-
sanne: elle est en effet proprié-
taire du terrain, et dispose à ce
titre d’un droit de préemption.»
Le prix de vente, selon nos infor-
mations, serait légèrement infé-
rieur à 2 millions de francs.

Dans l’intervalle, toutefois, La
Vaudaire a également suscité l’in-
térêt d’un Lausannois qui vient
de créer, le 23 août dernier, une
association vouée à la reprise de
l’établissement. La Casa Luna, 
c’est son nom, a donc lancé hier
une pétition en ligne qui vise à

empêcher l’installation d’un nou-
vel établissement «exotique, im-
personnel ou aux prix inaccessi-
bles» et à construire, au cœur du
parc de Vidy, «une plate-forme
du vivre-ensemble, avec une
âme». «Mon but est de créer un
café-restaurant accueillant, qui
proposerait des activités multi-
ples, divers ateliers et des activi-
tés psychospirituelles», précise
Bernard Decrey, 56 ans, qui a
longtemps travaillé dans l’événe-
mentiel.

Investisseur dans l’ombre
Le problème, c’est que l’homme
n’a pas d’argent, et ne peut donc
compter que sur un soutien éven-
tuel de la Ville de Lausanne (la
Municipalité de Lausanne a reçu
le dossier de candidature de l’as-
sociation le 5 septembre), voire
d’un investisseur privé qui, dit
Bernard Decrey, «demeure dans
l’ombre dans un premier temps,
attentif à l’accueil réservé au pro-
jet».

Pour sa part, Christian Hirt,
qui a refusé d’entrer en matière
avec La Casa Luna, admet du bout
des lèvres être en contact avec le
groupe BOAS, mais ne souhaite
pas faire le moindre commentaire
avant la conclusion de la vente.

Bernard Decrey vient de créer La Casa Luna, une association vouée à la reprise de La Vaudaire, en ruine. PHILIPPE MAEDER

La Vaudaire intéresse 
soudain du monde

«Montrer l’exemple 
n’est pas
le meilleur
moyen
de convaincre,
c’est le seul»
Thérèse de Meuron
Conseillère communale PLR, 
citant Albert Schweitzer
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Bernard
Russi
Patron
de BOAS

«Nous avons 
l’intention de 
construire un 
bâtiment moderne 
et d’y installer
un restaurant 
traditionnel»


